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AGENDAS 
 
Rencontres territoriales pour la 
ville en Guyane : 
 
 

• Education et réussite édu-
cative en Guyane 

 
Ces trois journées sont organisées 
de 8h30 à 14h : 
 
- 3 octobre : le concept de réussite 
éducative appliqué à la Guyane  
 
- 4 octobre : objectifs, formes et 
outils de la parentalité en Guyane  
 
- 5 octobre : l’apprentissage de la 
citoyenneté en milieu scolaire? 
 
 

• Centralité, Désenclave-
ment et mobilité urbaine 

 
Réunion prévue le 25 octobre 
 
 

• Intégration, lutte contre les 
discriminations et Egalité des 
chances 

 
Réunions prévues les 26 octobre et  
29 octobre 
 

Au delà de l’interface de présentation des activi-
tés du centre qu’il constitue, ce site se veut un 
véritable outil de travail et d’interaction avec les 
acteurs de la politique de la ville. 
 
Témoins de l’actualité nationale et guyanaise, 
nous vous tiendrons informés par l’intermédiaire 
de la lettre mensuelle « Guyane Cohésion » 
des sujets au cœur de la politique de la ville. La 
lettre du mois ainsi que les archives sont acces-
sibles en permanence sur le site. 
 
Nous nous fixons également comme objectif de 
vous transmettre le travail de capitalisation 
effectué au centre de ressources. Dans cette 
perspective, nous vous invitons à partager la 
documentation et les outils de travail sur les-
quels vos projets s’appuient. 
 
L’Observatoire Local des Territoires (OLT), outil 

du CRPV Guyane, diffusera dans un espace sécu-
risé des données relatives aux quartiers, aux com-
munes et au département. Pour affiner cette 
connaissance du territoire, nous vous invitons à 
enrichir cet espace en gardant le choix de la diffu-
sion de vos données. 
Par ailleurs, nous proposons un module de carto-
graphie dynamique en ligne qui vous permettra 
entre autre de retrouver les principaux périmètres 
prioritaires de la politique de la ville (CUCS, ZUS, 
ZFU etc) sur des fonds de plan tels que des pho-
tographies aériennes ou des cartes topographi-
ques. 
 
 

DES NOUVELLES DU RESEAU 

Octobre 2007, n° 5 

ACTUALITES NATIONALES 

Les rencontres territoriales pour la ville :  

Christine Boutin, ministre du Logement et de la 
Ville, et Fadela Amara, secrétaire d'Etat à la 
politique de la ville, souhaitent dans une circu-
laire en date du 6 septembre 2007 que soient 
organisées dans chaque département avant mi-
novembre, les rencontres territoriales de la ville. 
 
L’objectif est de susciter une mobilisation géné-
rale sur la question de la ville et des quartiers 
afin de produire des propositions concrètes 
pour alimenter le plan pour les banlieues intitulé 
«respect et égalité des chances », qui sera 
annoncé fin décembre-début janvier, par le 
président de la République.  
Trois thèmes de débat devront obligatoirement 
figurer à l'ordre du jour : « l'accès à l'emploi des 
habitants », « le désenclavement et la fin de 
l'isolement des quartiers », « l'éducation et la 

réussite ». 
Ces rencontres s'inscrivent dans le prolongement 
des deux blogs ouverts par la ministre dans le 
cadre de l'opération « Ce que je veux pour ma 
ville ». 
 
La DIV a ouvert sur son site internet 
http://www.ville.gouv.fr un espace dédié à cette 
grande consultation et en particulier aux Ren-
contres territoriales. 
 
Le CRPV Guyane relaiera également les contribu-
tions de la Guyane à partir de notre site internet 
http://www.crpv-guyane.org. 
 
Pour l’organisation des rencontres dans notre 
département, voir la rubrique Guyane. 

Le Centre de Ressources est en ligne : http://www.crpv-guyane.org 
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GUYANE 

Le Centre de Ressources a été chargé par la Préfecture et le DRIV d’organiser les rencontres territoriales pour la ville en Guyane. 
Ces journées sont structurées autour d’un dialogue entre des éclairages théoriques et des acteurs de terrain faisant part des réalités locales et 
amenant des propositions concrètes. 
 
Trois cycles de discussions sont programmés au cours du mois d’octobre : 
 

• Education et réussite éducative (3/4/5 octobre) 

• Désenclavement et Mobilité urbaine (25 octobre) 

• Discrimination et Egalité des chances (26 et 29 octobre) 

 
Une synthèse des débats sera produite en vue d’une journée en Préfecture à la fin du mois d’octobre visant à faire remonter les propositions de 
la Guyane au plan national. 

Cette première réédition de Guyane Cohésion est là pour reprendre contact avec vous.   
Les acteurs de la politique de la ville au sens large (associations, professionnels etc.) peuvent à tout moment 
nous saisir d’un sujet ou d’une actualité qu’ils souhaiteraient voir développé ou repris dans Guyane Cohésion. 
 
Pour cela il suffit de nous envoyer un mail à l’adresse suivante : remi.centre-ville@orange.fr 

ACTUALITES NATIONALES    

L’évaluation des CUCS : 

Après quelques mois de fonctionnement des 
CUCS, la DIV a souhaité préparer l’évaluation 
des CUCS. Cette évaluation doit être lancée 
dans chaque territoire conformément à la loi 
Borloo du 1er août 2003 qui oblige à produire 
des indicateurs de résultats pour les actions 
conduites dans les quartiers sensibles. Une 
étude a été commanditée afin de faire le pano-
rama des premiers contrats signés, ces résul-
tats sont disponibles sur le site de la DIV. 

Par ailleurs la DIV a produit à l’attention des ac-
teurs locaux un guide pratique que vous pouvez 
té lécharger  à l ’adresse suivante : 
http://i.ville.gouv.fr/divbib/doc/guideDIVCUCSversi
on2.pdf ou venir consulter au Centre de Ressour-
ces. 

Appel à projet: 
 
Le Haut Commissaire aux solidarités acti-
ves lance un appel à projets en direction 
des équipes de recherches, des collectivi-
tés, des administrations, des entreprises 
ou des associations afin de proposer des 
dispositifs innovants dans le champ de 
l'égalité des chances, de l'éducation, des 
modes de garde, de réduction des inégali-
tés de santé, etc. 
 
 A titre d’exemple : 
� Une municipalité, qui s'interroge sur ses 
règles d'attribution des places en crèches, 
souhaite évaluer l’impact de nouvelles 
règles en terme de mixité sociale, de dé-
veloppement des enfants et d'emploi des 
parents. 
� Deux directeurs d'établissement hésitent 
entre plusieurs formules de soutien sco-
laire et souhaitent tester mutuellement leur 
efficacité sur les résultats des élèves, 
compte tenu de leurs coûts et de leur im-
pact sur les agendas familiaux. 
 
Cet appel à projets sera doté de six mil-
lions d'euros. Les dossiers doivent être 
déposés avant le vendredi 9 novembre. 
 
http://www.premier-
minis-
tre.gouv.fr/IMG/pdf/Dossier_presse_RSA_
200907.pdf (voir pages 16 et 17)  

Le dispositif de dématérialisation du dossier 
commun de demande de subvention sur inter-
net se déploie progressivement en 2007 pour 
une généralisation du système à l'échelle natio-
nale en 2008.  
Cette dématérialisation se traduit par la mise en 
place d'un guichet unique accessible par Inter-
net permettant aux associations, et à tout autre 
acteur, de déposer une demande auprès des 
services de l'Etat, mais aussi des collectivités et 
organismes publics partenaires. L'association 
bénéficie ainsi d'un dossier permanent en ligne. 

Les co-financeurs sont informés des résultats 
de l'instruction des demandes par chaque admi-
nistration. 
 
Les politiques concernées par cette première 
phase de déploiement sont : la santé publique, la 
jeunesse et les sports, la politique de la ville 
(dans une vingtaine de départements), le soutien 
culturel aux compagnies. 

La « demande de subvention en ligne » : 

La HALDE lance une action d'information civi-
que, auprès des collectivités territoriales, pour 
lutter contre les discriminations. Un kit de com-
munication, présenté sur CD, est envoyé aux 
1500 plus grandes villes de France, ainsi qu'à 
l'ensemble des conseils régionaux et généraux. 
Ce kit met à disposition des villes des outils 

d'information (panneaux pour exposition, affi-
ches, spot radio et TV...).  
Une brochure expliquant les discriminations, im-
primée à 3,5 millions d'exemplaires, sera égale-
ment diffusée par les collectivités territoriales. 

Lutte contre les discriminations : 

L’organisation des Rencontres territoriales pour la ville : 


